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Délibération n° 2020-175 
PLAN D'ACTION RELATIF A L'EGALITE PROFESSIONNELLE DANS LA FONCTION PUBLIQUE - 
AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 44 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, 
Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Jean Pierre 
BRASSEUR, Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Anne-
Eugénie GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, 
Amélie BOSSET-AUDOIT, Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, 
Eric SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, Olivier GAUNA, Michelle 
PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud 
ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène DELNESTE, Antoine 
JACINTO, Sylvie DELUC, Maria GARIBAL 
 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 4 
 
Mesdames, Messieurs : Patricia NEDEL à Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Marie-Ange CHAUSSOY à 
Joël GIRARD, Aude BLET-CHARAUDEAU à Ghislaine BOUVIER, Kubilay ERTEKIN à Samira EL 
KHADIR 
 
 
ABSENT : 1 
 
Madame, Monsieur : Bruno SORIN 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Cécile SAINT-MARC 
 

Publié le 18/12/2020



Madame Marie RECALDE, Adjointe au Maire Déléguée au Développement économique, Emploi, 
Innovation, Formation, Egalité Femmes-Hommes, rappelle à l’Assemblée que le décret n°2020-528 du 
4 mai 2020 définit les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des nouveaux plans d’action 
relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique.  
 
Dans ce cadre, les villes de plus de 20 000 habitants doivent élaborer et mettre en œuvre un plan 
d’action pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes pour une durée 
de trois ans. Ce plan d’action doit être établi, par l’autorité compétente, au plus tard au 31 décembre 
2020. A défaut de l’envoi de ce document avant le 1er mars de l’année suivante, et après mise en 
demeure une pénalité fixée à 1 % de la rémunération brute annuelle globale de l’ensemble des 
personnels sera appliquée. 
 
D’ores et déjà, le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac adopte chaque année un rapport sur 
l’Egalité entre les femmes et les hommes qui mesure les avancées en la matière. 
 
Dorénavant, il est proposé de le compléter par un nouveau plan d’action figurant en annexe.  
 
Il fixera, sur un calendrier défini, des objectifs précis à atteindre, accompagnés d’indicateurs de suivi 
sur les mesures suivantes : 
 
1) Évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes, 
 

2) Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois 
de la fonction publique, 

 

3) Favoriser l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, 
 

4) Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi 
que les agissements sexistes. 

 

Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le décret n°2020-528 du 4 mai 2020 portant modalités d’élaboration et de mise en œuvre des 
nouveaux plans d’action relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique, 
 
Considérant l’avis du Comité Technique du 19 novembre 2020, 
 
Considérant l’avis de la Commission Ressources-Emploi-Economie-Démocratie participative en date 
du 7 décembre 2020, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE UNIQUE : d’adopter le plan d’action 2021-2023 relatif à l’égalité professionnelle dans la 
fonction publique. 
 
ADOPTE A l'UNANIMITE.        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 16 décembre 2020 

 
  

 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 17 décembre 2020. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


